
Subvention pour la prise en charge des enfants  
Déclaration de reconnaissance des parents 

 

 
 

Je comprends que   est tenu de partager des informations avec Alberta 
Nom de programme 

Children and Youth Services afin de recevoir la prime à la garde d'enfants. Le programme de subvention pour la garde 
d'enfants verse à un programme de garde d'enfants 150 $ pour chaque enfant âgé de 0 à 18 mois qui fréquente le 
programme pendant huit heures ou plus au cours d'un mois. 

 
Les informations communiquées au ministère comprennent le nom légal de l'enfant, sa date de naissance et le nombre 
d'heures de garde reçues chaque mois. Ces informations sont soumises chaque mois où l'enfant est éligible et sont 
utilisées pour vérifier que le programme est éligible pour recevoir la prime à la garde d'enfants. 

 
Les informations personnelles fournies par ce formulaire sont collectées en vertu de la Government Organization Act et 
gérées conformément à la Freedom of Information and Protection of Privacy Act (loi sur l'accès à l'information et la 
protection de la vie privée). Si vous avez des questions sur la collecte ou l'utilisation de ces informations, vous pouvez 
contacter le programme de subvention des services de garde d'enfants de l'autorité locale des services à l'enfance et à la 
famille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le formulaire sera conservé par le programme pendant au moins deux ans. Le ministère peut, à tout moment, 
demander au programme de lui fournir une copie de cet accord signé afin de vérifier qu'un parent a bien signé 
cette déclaration de reconnaissance. 

 
 
 

Nom de l’enfant/les enfants 
 
 
 
 
 

Nom de parent/responsable Signature de parent/responsable Date (mm/dd/yyyy) 
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